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Les connaissances actuelles sur la vie ä

l'epoque prehistorique

En publiant la nouvelle s£rie 'SPM' - Die Schweiz vom
Paläolithikum bis zum frühen Mittelalter / La Suisse du

Pal£olithique ä Taube du Moyen-Age / La Svizzera dal
Paleolitico al alto Medievo', la Societe suisse de prehistoire
et d'archeologie (SSPA) reprend une idee qui, il y a 25 ans,
lors de sa premi&re edition, avait connu un franc succes. La
SSPA a de nouveau Tintention de publier tous les deux ans

un volume de cette serie visant ä informer de fa^on concise
et didactique sur les problemes actuels qui se presentent
dans la recherche sur Thomme et son environnement ä

Tepoque prehistorique en Suisse. Cette serie s'adresse aux
specialistes et aux etudiants comme ä toutes les personnes
interessees de toutes les regions de Suisse puisqu'elle informe

sur les lieux de fouilles situes sur tout le territoire
national en deux langues (allemand et frangais, italien
seulement pour les legendes des illustrations et pour un
resume complet).

Le premier volume de cette nouvelle serie qui vient de

paraitre se consacre au paleolitique et au m£solithique
(environ 2,5 millions - 6000 av. J. C.). II decrit tout d'abord
revolution du climat et du paysage du point de vue gdolo-
gique et botanique, revolution de la faune et de Thomme. La
partie archeologique informe sur les connaissances actuelles

et sur les questions qui se posent dans le domaine de la

recherche sur les strategies de survie de Thomme: sa fa?on
de vivre, son evolution, sa culture, les technologies,
Teconomie, les formes d'habitat, les structures sociales, les

temoins de la culture intellectuelle en images ne represen-
tant pas seulement des objets utilitaires, les coutumes
d'inhumation.

Des textes courts, des renseignements bibliographiques sur
les cent lieux de fouilles les plus importants concernant les

epoques traitees permettent une etude approfondie du

sujet. Les expressions specialisees inevitables sont expli-
quees en trois langues.

Les travaux de recherche pour le 2eme volume (neoli-
thique) ont commence. II devrait etre disponible en no-
vembre 1995.

(voir page 38)

Urs Niffeler

Le Kapellbrücke et la protection des biens
culturels

Peu de temps apres Tincendie qui a ravage le Kapellbrücke
dans la nuit du 17 au 18 aoüt 1993, la protection des biens
culturels (PBC) a demontre pratiquement son utilite. Le
Service de la PBC de la ville de Winterthour a en elTet £te

engage pour faire un rapport sur Tetat des degäts et pour
transferer dans un nouveau depot les peintures sauvees
lors de la catastrophe.

Meme si la ville de Lucerne dispose d'un groupe de personnes

formees par la PBC, des imprevus ont malheureuse-
ment empeche son engagement. Le chef de service PBC se

trouvait alors en vacances aux USA et son remplagant etait
malade. Avec regret, on a 6galement appris que le conser-
vateur des monuments historiques n'avait pas ete alarme la
nuit de Tincendie. L'absence d'experts sur place au moment
du sinistre a malheureusement eu pour consequence que
certains elements du pont, qui auraient vraisemblablement

pu etre conserves, ont 6te d^molis.

Le lendemain de Tincendie, un etat-major d'experts a 6te
constitue. Afin de pouvoir se prononcer sur les mesures
imm£diates ä prendre, ce groupe d'experts avait besoin au
plus vite d'un rapport sur Tetat du pont. L'historien de Tart
Heinz Pantli, chef du service de la PBC de la ville de

Winterthour, qui est actuellement charge de realiser
Tinventaire de la vieille ville de Lucerne faisait egalement
partie de cet etat-major ad hoc, ce qui, comme nous allons
le voir, s'averera tres utile pour la suite des evenements.

Engagement du service PBC de Winterthour au profit de
la ville de Lucerne

Un cours de cadre et un exercice PBC de trois jours etaient

prevus ä Winterthour pendant la semaine du 30 aoüt.
Suite ä Tincendie de Lucerne, Heinz Pantli proposa ä l'etat-
major ad hoc d'engager son service PBC et de lui confier la

mission suivante:

- analyser les restes du pont et faire un rapport concernant
Timportance et Timage des degäts;

- transferer les peintures de trois ponts couverts (Kapellbrücke,

Spreuerbrücke, Hofbrücke) d'un depot expose aux
incendies dans un autre depot beaucoup plus sür.

Le 30 aoüt, il a done ete decide de demander au groupe PBC
de Winterthour de faire une analyse detaillee de Tetat du

pont. Le chef de service PBC a simultanement planifie
Tintervention de son personnel sur les lieux de la catastrophe

et dans les depots. Les specialistes PBC qui devaient
participer ä Texercice planifie ä Winterthour ont alors ete
informes sur la täche qui les attendait ä Lucerne. II faut ici
preciser que grace ä une incorporation bien faite, le service
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PBC de Winterthour compte dans ses rangs des represen-
tants de plusieurs professions qui ont ete tres utiles lors de

l'engagement de Lucerne: une historienne et un historien
de l'art; un photographe; un restaurateur d'art; un contre-
maitre; un employe de musee; un technicien de fouilles;
deux professeurs de mecanique; trois architectes et un
maitre secondaire.

Analyse de l'etat des lieux et transfert des peintures en lieu
sür

II s'est agi tout d'abord de faire une documentation photo-
graphique des restes du pont et de montrer ainsi l'ampleur
des dommages causes aux differentes pieces de bois. Cette
täche a ete menee ä bien par le chef de service, l'historien de
l'art, le photographe et le maitre secondaire.

Dans les depots, la täche a ete multiple. Les peintures
stockees sans systematique portaient parfois jusqu'ä 6 dif-
ferents numeros d'inventaire colles sur les panneaux de
manieres tres discutables. II a done fallu tout d'abord

marquer chaque peinture de maniere claire d'un numero
d'inventaire inscrit ä la craie sur le cadre. Chaque tableau a
ensuite fait l'objet d'une breve description permettant son
identification puis a ete inscrit sur une liste qui indique
egalement lesanciens numeros d'inventaire. Avant de transporter

les tableaux dans le nouveau depot, un restaurateur
de la ville de Lucerne et l'historienne de l'art ont etabli un
bref rapport sur l'etat de chaque peinture, sur la possibility
de les transporter et sur les responsabilites en cas de degäts
causes lors du transport.

Pour eviter que les personnes ne se blessent et que les

peintures subissent des degäts lors du chargement et du

transport plusieurs precautions ont ete prises. Le personnel
portait des gants pour eviter de se blesser avec les cadres
endommages. Le choix des moyens de transport et le

Systeme de chargement ont ete retenus de maniere ä eviter
tout risque durant le transport.

Dans le nouveau depot, le personnel de la PBC a emma-
gasine les 115 peintures sur des räteliers qu'il a fabriques en
ayant soin de permettre l'acces ä chaque oeuvre en tout
temps. Ce Systeme de stockage s'averera specialement utile
lorsqu'il faudra sortir une peinture pour controler son etat
de conservation ou la confier ä un atelier de restauration.

ORGANISATIONS

PBC capable d'intervenir en cas de catastrophes ainsi
qu'une liste des dates durant lesquelles ces services sont en
principe engages dans des exercices.

La catastrophe de Lucerne a permis ä du personnel PBC de

mettre en pratique les enseignements re?us dans des cours
de PBC. On a pu constater que les recommandations
contenues dans le manuel de la PBC etaient applicables en
cas d'engagement. Le transfert des peintures dans un depot
a montre que le temps prevu pour l'evacuation dans des

planifications etait parfois compte trop juste car il ne tenait
pas assez compte de la fatigue et du stress des personnes
devant intervenir en cas d'urgence. L'engagement, tres tot
apres une catastrophe, d'un personnel PBC qualifie peut
certainement permettre de limiter les degäts. Les speciali-
stes de la PBC sont en mesure de donner des informations
süres concernant l'etat des dommages. La PBC peut etre
utilisee pour planifier l'engagement d'autres moyens civils,
mais eile ne peut en aucun cas les remplacer.

Finalement, on peut preciser que l'engagement rapide et
simple du service PBC de la ville de Winterthour a permis
ä la ville de Lucerne d'economiser environ fr.- 15'000.

Traduction: Nicolas de Diesbach

Rino Büchel

Enseignements ä tirer de cette intervention

Certaines grandes villes disposent d'un personnel de la PBC
hautement qualifie qui peut etre engage avec succes lors
d'un cas de catastrophe. Des contacts entre la commune
touchee et une ville disposant d'un service PBC opera-
tionnel doivent etre pris immediatement apres une
catastrophe. La Confederation etudie actuellement la possibility
de tenir ä jour une liste des communes disposant d'un service

il


	Organisations

